
   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Montreuil le 12 juin 2019 

La CGT revendique une 
CLASSIFICATION avec : 

 
 le maintien et le déplafonnement, 

sur toute la carrière, des points 
d’expérience ainsi que leur 
revalorisation à 4 points par an, 
 

 l’attribution de points  de 
repositionnement pour tous les 
salariés lors de la transposition dans 
une nouvelle grille, 

 

 des emplois repères conventionnels 
et négociés pour l’ensemble des 
salariés, 

 

 l’attribution de 18 points de 
compétence à 35% du personnel 
chaque année, quel que soit le 
niveau, avec garantie d’attribution 
automatique d’un pas de 
compétence la 3ème année si pas 
de points pendant 2 ans 

 

 l’obligation d’utiliser, chaque année, 
une partie de la RMPP pour 
augmenter la valeur du point. 

Après plusieurs séances d’un simulacre de 
négociation, l’UCANSS ne démord pas de son 

projet de classification. 

Elle veut imposer aux organisations syndicales et aux 
salariés un projet d’austérité sans précédent. Ce projet 
a pour objectif d’enfermer le personnel dans une grille 
de classification qui bloquera son évolution salariale 
comme professionnelle pour des décennies.  

C’est inacceptable !!! 

Il faut dire STOP et LUTTER ! 
 

La CGT exige donc : 
➢ le retrait immédiat de ce projet,  

➢ l’ouverture d’une négociation loyale avec un 
calendrier ouvert,  

➢ une enveloppe supplémentaire permettant 
des mesures collectives, 

➢ l’augmentation de la valeur du point. 

 
Les fédérations syndicales 

CGT, FO, CFDT, CFTC, CFE-CGC et SUD  
 

appellent TOUS les salariés de la Sécu à  
grève le Mardi 25 Juin,  

jour de la prochaine RPN Classification. 
Répondons massivement à cet appel ! 

 
Elles demandent, de plus, à être recues  

par le Ministère de Tutelle. 

 

 


